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Avant-propos

La politique européenne de l’emploi a formellement vu le jour lors du sommet européen
de Luxembourg en novembre 1997. Depuis lors elle a constamment évolué et a été peu
à peu concrétisée. Est-ce un signe si le Luxembourg  se situe au sein de l´espace de coo-
pération de notre réseau EURES TRANFRONTALIER Saar-Lor-Lux-RheinlandPfalz, la région
transfrontalière comptant le plus grand nombre de frontaliers en Europe. Plus de 100 000
frontaliers de la „Grande Région“ en franchissent quotidiennement les frontières pour rejo-
indre leur lieu de travail dans les pays voisins. 

L´initiative politique ayant conduit à la naissance de la stratégie européenne de l’emploi,
connue après 1997 sous la notion de „Processus de Luxembourg“, est peu abordée sous
ses aspects concrets. Ni les hommes politiques en général, ni le citoyen européen abordé
dans la rue ne sont en mesure de s´exprimer concrètement sur ce sujet. 
Nous souhaitons au travers de ce rapport apporter un éclaircissement sur le sujet et pré-
senter le détail des domaines politiques concernés. En fin de rapport nous avons égale-
ment introduit une classification sans commentaire des projets de notre réseau EURES
d’après ces critères politiques. Une fois les 4 piliers des lignes directrices de la politique
européenne de l’emploi nommés et connus, à savoir:

I - Employabilité
II - Esprit d´entreprise 
III - Faculté d´adaptation des entreprises et de leurs salariés 
IV - Egalité des chances

le floue politique se dissipe rapidement. 
Hormis notre groupe cible (les conseillers-EURES, les membres du Comité de Pilotage et
les partenaires et organisations restant actifs au sein du réseau) nous espérons toucher
un public intéressé, de telle sorte qu’il puisse être renseigné sur les objectifs de la politi-
que européenne de l’emploi par l’intermédiaire d´EURES. 

Il est ici intéressant de faire référence à une thématique du sommet de Lisbonne en 2000,
selon laquelle l´Europe a pour objectif de dépasser les USA dans les 10 prochaines années
et de devenir la région la plus concurrentielle du monde. Toutefois l´Union Européenne
risque de ne pas atteindre le but fixé pour 2005 selon lequel les 2/3 de la population en
capacité de travailler devrait avoir un emploi. Il est en outre à noter que la politique soci-
ale et les marchés de l´emploi ne sont pas des éléments faisant partie intégrante de la
politique commune de l´UE. 
Les lignes directrices de la politique européenne de l’emploi et les recommandations du
Conseil de l´Union Européenne adressées à l’Allemagne, la France et au Luxembourg, y
compris les exemples de „best practice“ feront partie de l’ordre du jour des prochains
Comités de Pilotage de notre réseau EURES. Nous avions déjà tenté en 1997 et 1998 cette
introduction thématique pour une transposition à notre niveau transfrontalier, avec toute-
fois de maigres résultats. En tant qu´EURES-Transfrontalier nous voulons contribuer à une
amélioration de ce bilan. Nous pourrions peut-être même impliquer la Commission
Européenne dans une actualisation régulière de notre aperçu dans l´intérêt de l’informa-
tion de l´Europe des citoyens. 

Joachim Geppert
Sarrebruck 2002/03
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Introduction

Selon la Commission Européenne, 11 des 77 millions de personnes sans activité profes-
sionnelle pourraient occuper un emploi. L’analyse régulière de leur propre politique natio-
nale de l’emploi et l’introduction de recommandations ciblées ont pour but d’aiguiller les
Etats membres dans cette nouvelle voie. En raison de la tendance jusqu’ici passive de la
politique des marchés européens de l’emploi, des initiatives plus ciblées doivent être pri-
ses. L’introduction de la nouvelle monnaie européenne et la réalisation d’une politique
européenne de l’emploi pourraient permettre à l’Europe de mieux faire face aux répercus-
sions des changements et influences économiques extérieurs. 

L´un des principaux objectifs de la politique européenne de l’emploi est en effet de „faire
de l´Europe d’ici à 2010 l’espace économique mondial le plus dynamique et le plus con-
currentiel, basé sur l’innovation et le savoir“ (Sommet européen de Lisbonne, mars 2000).
La politique européenne de l’emploi ne doit pas être considérée comme ersatz des politi-
ques nationales de l’emploi mais davantage comme un complément basé sur un échange
transnational pour une amélioration de l’effectivité nationale.
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1. Les sommets européens 
et la politique européenne de l’emploi

Dans le cadre du sommet européen d’Amsterdam de juin 1997, les 15 Etats membres con-
vinrent dans le complément au traité de l’Union Européenne d´une stratégie européenne
commune de l’emploi (titre VIII: Emploi, Art. 125 à 130 du traité CEE). Il fut ainsi abordé
au niveau européen une problématique qui jusqu’alors était du ressort des gouvernements
nationaux. 
L´idée de base n´est toutefois pas celle de l’introduction d’une politique européenne cen-
tralisée de l’emploi, mais d’orienter les différentes politiques et pratiques nationales vers
une ligne directrice commune entre autre par la promotion d´un échange mutuel d’expé-
riences (dit „best practice“).
Ainsi les Etats membres s´engagent à

• „harmoniser leur politique de l’emploi avec la politique économique de l’Union 
Européenne; 

• promouvoir qualification et flexibilité des salariés ainsi que l´adaptation des 
marchés de l’emploi aux besoins induits par les mutations économiques“.

La base de ces engagements est illustrée par les lignes directrices de la politique de l’em-
ploi, classées en 4 piliers : 

I - Employabilité
II - Esprit d´entreprise 
III - Faculté d´adaptation des entreprises et de leurs salariés 
IV - Egalité des chances

Chaque année, lors de certains sommets européens incluant une partie relative à l’emploi,
les lignes directrices européennes de l’emploi sont adoptées comme cadre pour la trans-
position au niveau national sous forme de Plan d´Action National. La question centrale
autour de laquelle tourne l’élaboration de ces Plans d´Action nationaux étant : 

„comment créer davantage d’emplois de meilleure qualité et comment faire
suite aux mots par des actions permettant de combattre le chômage?“  
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Les 4 piliers des lignes directrices
de la politique européenne de l'emploi



2. Les lignes directrices de l’emploi pour 1999:
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IV. Renforcement des 
mesures pour l’égalité
des 
chances entre hommes
et femmes

• Baisse des coûts pour les PME/PMI et les créateurs 
d’entreprises

• Renforcement des avantages pour les créateurs 
d’entreprises 

• Création de nouveaux emplois dans les domaines du Social 
et de l’Environnement au niveau local et dans le secteur 
des Services

• Baisse des charges fiscales et autres contributions ainsi 
que des charges salariales

• Etude d’une baisse de la TVA pour les Services à grosse 
charge de travail 

II. Développement de
l’esprit d’entreprise

I. Amélioration de
l’employabilité

III. Promotion de la 
faculté d’adaptation des 
entreprises et de leurs 
salariés

• Modernisation de l’organisation et des réglementations du 
travail par les partenaires sociaux

• Adaptation de la législation à de nouvelles formes d’emploi
• Analyse des obstacles à la formation continue au sein 

des entreprises 

• Combattre le chômage des jeunes et prévenir le chômage 
de longue durée

• Passage de mesures passives à des mesures actives
Vérification des systèmes fiscaux et des systèmes 
de cotisation

• Promouvoir la participation des salariés âgés à la vie 
professionnelle

• Participation des partenaires sociaux à la création 
de possibilités supplémentaire de formation et à 
l’amélioration de l´employabilité 

• Elargissement de la formation continue tout au long de la 
vie 

• Faciliter le passage de l’école à la vie active 
• Préparer les jeunes aux mutations technologiques et 

économiques
• Faciliter l’intégration des handicapés et d’autres 

défavorisés 

• Combattre la discrimination dans tous les domaines 
politiques

• Combattre le chômage des femmes et la discrimination 
salariale 

• Faciliter l’harmonisation entre famille et  profession
• Faciliter le retour à la vie active 

Piliers Lignes directrices
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La mise en pratique est régie par le principe du cycle de l’information: la responsabilité
pour la mise en pratique des domaines politiques des lignes directrices repose sur les Etats
membres et les partenaires sociaux (organisations patronles et salariales). La mise en pra-
tique doit et peut être réalisée au niveau national, régional et local. Les informations récol-
tées sur les résultats de la mise en pratique locale et nationale sont condensées sous
forme de rapport annuel adressé aux organes de l’Union Européenne, qui sur cette base
formulent des améliorations, des recommandations et les nouvelles lignes directrices
adaptées pour l’année suivante.
Les Etats membres informent ainsi la Commission par l’intermédiaire du „Comité pour
l’emploi“ sur la situation de leur marché de l’emploi à travers le rapport sur l’emploi, qui
sert de base pour l’élaboration annuelle des domaines politiques des lignes directrices. 
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3. Calendrier annuel de la politique européenne de l’emploi

1. Sur la base du rapport commun annuel sur l’emploi, la Commission Européenne 
propose les lignes directrices de l’emploi qui sont ensuite confirmées par le Conseil 
Européen après avoir consulté les organes européens concernés (Parlement, Conseil 
Economique et Social, Comité des Régions et Comité pour l’emploi).

2. Les Etats membres orientent leur politique nationale de l’emploi suivant ces lignes 
directrices sous forme de plan d’action nationaux. 

3. Chaque Etat membre rédige un rapport sur l’emploi qui sert de fondement pour le 
l’amélioration de la politique européenne de l’emploi. 

4. A partir d’une vérification annuelle des résultats de la mise en pratique des plans 
d´action nationaux, le Conseil Européen propose avec la Commission à chacun des 
pays des recommandations pour la rectification de ses orientations en matière de 
politique de l’emploi. 

5. A partir des rapports des Etats membres sur leur emploi et des rapports d’analyse, 
un rapport annuel commun est rédigé et contient l’évaluation de la politique globale 
suivie par l’Union Européenne.  

6. Le rapport commun sert de base analytique importante pour l’élaboration des 
nouvelles lignes directrices.
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4. L’orientation des 4 piliers des lignes directrices 
de la politique européenne de l’emploi 

Pilier I – Employabilité

Les thèmes principaux en sont le chômage des jeunes et le chômage de longue durée.
Dans un délai de 5 ans (valable jusqu’en 2002) tous les jeunes concernés doivent avoir
obtenu une proposition de mesure d’insertion professionnelle dans un délai de chômage
ne devant pas dépasser 6 mois. La même mesure est applicable aux chômeurs adultes,
dans un délai de chômage ne devant pas dépasser 12 mois. 

L’insertion professionnelle des
jeunes (en formation et dans un
métier) est une tâche particuliè-
rement difficile à réaliser. Elle a
pourtant durant les deux derniè-
res années déjà été couronnée
de succès par exemple en ce qui
concerne la disponibilité des pla-
ces d´apprentissage. Il faut ici
noter que la disposition des ent-
reprises à prendre un apprenti
est primordiale dans la relation
offre/demande et est essentielle-
ment tributaire de la bonne
santé de l’économie européenne. 

Source: OECD

Allemagne de l’ouest

Allemagne de l’est

Source : IAB rapport 1/2001

Participants à des mesures pour l’emploi

Dépenses pour l’emploi en mesures actives en % du PIB 
proportionellement au taux de chômage en 1998
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Pilier II – Développement de l’esprit d’entreprise

Le nombre de créations d’entreprises (PME/PMI) ne cesse de croître, en particulier dans
les domaines scientifiques et des nouvelles technologies. Cette évolution doit (pour
l’Allemagne) être soutenue au travers de programmes de subvention de l’UE, du gouver-
nement fédéral et des Länder. Des allègements fiscaux pour les employeurs (baisse du
taux d’imposition des entreprises de 42% à 35%, baisse des charges fiscales pour les nou-
velles embauches...) ainsi qu’une simplification des aspects administratifs devraient ren-
dre les créations d’entreprises plus attrayantes (Loi sur l’allègement fiscal de
1999/2000/2001 en trois étapes).    
Des mesures de formation et des offres ciblées de soutien seront par ailleurs introduites
pour les futurs entrepreneurs. 

„Il n’y a aucune raison pour que nous
continuions à considérer le niveau de

chômage élevé dans un
pays européen comme une
chose naturelle. Nous vou-
lons plus d’emplois et de
meilleurs emplois pour
tous les citoyens et citoy-
ennes. Nous nous fixons
de nouveaux objectifs
ambitieux: l’élimination
de l’analphabétisme, un

apprentissage tout au long de la vie
pour tous, pas de voie sans issue
menant à la pauvreté. Nous ne tolérer-
ons pas qu’apparaisse en Europe une
classe de personnes qui vivent dans la
pauvreté alors qu’elles travaillent.
Notre objectif: des emplois de qualité
pour des salariés de qualité.“ 

Anna Diamantopoulos 

– Commissaire Emploi et Affaires sociales – 

Commission de l’UE

Source : IAB rapport 2/2001
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Pilier III – Promotion de la faculté d’adaptation des entreprises 
et de leurs salariés 

Il s’agit essentiellement de l’amélioration et de la modernisation de l’organisation du tra-
vail afin d’accroître la productivité et la capacité concurrentielle des entreprises: 

• Flexibilisation du travail
• Comptes-épargne temps : instauration d’un temps de travail annuel
• Offres de temps partiels
• Facilitement de l’accès aux formations et formations continues internes à 

l’entreprise

Pilier IV – Renforcement des mesures pour l’égalité des chances 
entre hommes  et femmes 

Les composantes principales des lignes directrices du 4ème pilier sont le facilitement du
retour à la vie active et l’égalité des chances entre hommes et femmes sur le marché de
l’emploi par l’intermédiaire d’actions de soutien actives (actions de reclassement profes-
sionnel, formation continue,...) et par des relations équilibrées entre les deux sexes dans
tous les domaines économiques. La réalisation de cet objectif est une tâche transversale
aux 4 piliers. L’exigence primaire en est l’accroissement du taux d’emploi des femmes. 

La définition du „Gender Mainstreaming“ implique l’intégration de l’égalité des chances
dans tous les programmes politiques et mesures de la Communauté Européenne:

“Il ne s’agit pas ici de limiter les efforts d’avancement de l’égali-
té des chances à l’exécution de mesures spécifiques pour les femmes, mais plutôt
d’utiliser tous les concepts politiques et mesures d’ordre général à disposition pour
la réalisation de l’égalité des droits, en intégrant dès la phase de programmation de
façon active et reconnaissable les éventuelles répercussions sur la situation des
femmes, voire des hommes („gender perspective“). Ceci présuppose que les pro-
grammes et mesures politiques soient systématiquement sondés et qu’il soit tenu
compte des éventuelles répercussions lors de leur établissement et mise en prati-
que.” 
...

“Le principe dit de „Mainstreaming“ poursuivi par la Commission
Européenne repose sur la considération systématique des différences entre les con-
ditions de vie, les situations et besoins des femmes et des hommes à travers tous
les domaines politiques et d’action de la Communauté. Il ne s’agit pas simplement
d’assurer l’accès des femmes aux programmes et moyens financiers de la
Communauté, mais aussi et surtout de mobiliser l’instrument juridique, les moyens
financiers et les capacités d’analyse et d’arbitrage de la Communauté afin d’assu-
rer dans tous les domaines l’épanouissement des relations équilibrées entre hom-
mes et femmes” 1

1 Extrait du communiqué de la Commission pour "L'introduction de l'égalité des chances dans tous les concepts et mesures 

politiques de la Communauté".
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TAUX D’EMPLOI DES FEMMES 
DANS LES PAYS MEMBRES DE L’UNION EUROPEENNE
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Sommet de CARDIFF : Réformes structurelles
Constatation de la nécessité de réformes structurelles dans d’autres domaines de la
politique européenne afin d’utiliser pleinement le potentiel disponible pour la création
d’emplois. 
=> “Surveillance „des marchés de biens, de services et de capitaux“ 
= „Processus de Cardiff“

Sommet de LUXEMBOURG - Introduction de la stratégie européenne de l’emploi: 
Introduction des lignes directrices de la politique de l’emploi reposant sur 4 piliers:
Les 4 piliers : 1. Amélioration de l’employabilité

2. Développement de l’esprit d’entreprise
3. Promotion de l’adaptabilité des entreprises et de leurs salariés
4. Renforcement desmesures pour l’égalité des chances

=> Décision d’introduire une vérification annuelle de la mise en pratique des lignes
directrices: 
= „Processus de Luxembourg“

Traité d’Amsterdam (Révision du Traité de Maastricht):
Introduction d’un nouveau titre sur l’emploi dans le Traité de création de la
Communauté Européenne (Traité CEE, Art. 3i) :

„Le développement d’une stratégie de l’emploi coordonnée et plus 
particulièrement la promotion de la qualification, de la formation et de la 
flexibilité des salariés ainsi que de l’adaptabilité des marchés de l’emploi 
aux exigences induites par les mutations économiques.“

Introduction d’un rapport annuel du Conseil Européen et de la Commission
Européenne sur la situation des marchés de l’emploi au sein des pays de l’UE = fon-
dement pour la modification, voire la fixation des lignes directrices.

„Le Livre blanc sur la croissance, la concurrence et l’emploi“ une série de propositions
concernant les aspects structurels/concurrentiels/ de l’emploi = concept précurseur
des lignes directrices pour l’emploi, fondement de la politique européenne de l’emploi.

l’emploi au sein de l’UE n’a augmenté que de 9%, alors que le PIB progressait de
81% (pour comparaison : USA : 49% et 70%). Il en découla des réflexions sur l’in-
stauration d’une politique de l’emploi coordonnée et élaborée en commun. 

de 1970 à 1990

1993

Juin 1997

Novembre 1997

Juin 1998

Décembre 1998
Sommet de VIENNE - Maintien des 4 piliers + éléments principaux pour la simplifi-
cation du processus: 
- Demande d’introduction de l’égalité des chances dans toutes les 4  dominantes
- Fixation d’objectifs nationaux pour l’apprentissage tout au long de la vie
- Promotion des industries des services
- Vérification des systèmes fiscaux et de prestations sociales, afin de  permettre aux 

entreprises de créer des emplois au profit des chômeurs
- Soutien d’une participation élevée de salariés âgés à la vie active 
- Promotion de l’intégration de groupes défavorisés dans le marché de l’emploi
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Sommet de FEIRA (Santa Maria da Feira)
Les partenaires sociaux sont invités à jouer un rôle plus important dans la mise en
pratique et le monitoring des lignes directrices dépendant de leur participation.

Sommet de LISBONNE - bilan intermédiaire pour la mise en pratique du pacte euro-
péen pour l’emploi. 
Thématique: „Emploi, réformes économiques et cohésion sociale – pour une Europe
de l’innovation et de la connaissance“ : objectifs stratégiques pour les 10 prochaines
années. 
La nouvelle stratégie de l’emploi :
- Nécessité de l’association des termes de la concurrence et de la cohésion sociale 
- Créer les conditions (croissance de 3%) pour un plein emploi : 

de 62,2% en 1999 à 70% en 2010 (de 51% à 60% pour les femmes)
- renforcement du secteur des services (information et communication, recherche 

européenne)

Sommet d’HELSINKI - il est pour la première fois fait utilisation de l’article 128 para-
graphe 4 du traité CEE afin de proposer aux Etats membres des recommandations
pour l’amélioration de leur politique de l’emploi. 
55 recommandations:
- pour le soutien des efforts de réforme des Etats membres
- concentrés sur des points prioritaires
- reposant sur une analyse solide et exacte

Sommet de COLOGNE: Décision d’introduire un „Pacte européen pour l’emploi“ 
=> Dialogue macro-économique (3ème fondement) 
= „forte croissance de l’emploi pour une stabilité des prix“
Prise en compte de domaines qui n’avait pas été intégrés par le processus de
Luxembourg 8politique fiscale, monétaire et salariale) 
= „Processus de Cologne“

Juin 1999

Décembre 1999

Mars 2000

Juin 2000

Mars 2001

=> Evolution macro-politique (1er fondement)
=> Evolution structuro-politique (2e fondement)

Elaboration d’un „Pacte pour l’emploi“ d’ici au sommet de Cologne, pour une meil-
leure coordination des domaines politiques macro-économiques au niveau de l’UE :
partie du processus dit de Cologne, en complément des processus de Luxembourg
et de Cardiff. 

Sommet de STOKHOLM
D’ici à 2005 des résultats intermédiaires doivent être présentés : 67% de taux d’em-
ploi général et 57% de taux d’emploi des femmes. Les Etats membres sont invités à
intégrer de tels résultats intermédiaires dans leurs plans d’action nationaux.
Concernant la mobilité des salariés : les Etats membres devraient mettre en pratique
un plan d’action sur la mobilité. Création d’un site internet commun sur la mobilité
en Europe. Introduction d’une Task Force pour l’analyse des caractéristiques des
marchés de l’emploi européens. Création d’un cadre juridique communautaire pour 



La Stratégie Eu
ropén

n
e de l’Em

ploi

15

Sommet de BARCELONE - Confirmation des objectifs fixés lors du sommet de
Lisbonne. Réalisation de ces objectifs d’ici 2010 avec une évaluation intermédiaire en
2006. Le programme pour l’emploi doit toutefois être simplifié par une réduction des
lignes directrices. Une attention toute particulière doit être portée au problème du
vieillissement de la population européenne. Une participation renforcée des partenai-
res sociaux est souhaitée. Confirmation du plan d’action „Mobilité et compétence“ (a
: renforcement de la mobilité professionnelle, b : renforcement de la mobilité géo-
graphique, c : de nouveau créneaux d’information pour l’emploi et la formation con-
tinue dans l’UE). Promotion de la participation à la vie active pour les personnes réa-
lisant des tâches d’assistance (garde d’enfants pour une disponibilité plus élevée des
femmes sur le marché de l’emploi,...).

Mars 2002

les formes de travail nouvelles ou délaissées tel que le télétravail, le travail à domi-
cile, le travail á temps partiel ou les contrats à durée déterminée, mais aussi pour les
activités indépendantes. Amélioration de l’emploi pour les nouveaux métiers du sec-
teur tertiaire (internet, télécommunications, santé et services sociaux). Réformes
structurelles dans les secteurs économique et fiscal pour les Etats membres de gran-
de taille. Meilleure utilisation de la libéralisation des secteurs de l’énergie et des
transports. Promotion de la reconnaissance mutuelle des diplômes professionnels.
Flexibilisation du marché de l’emploi dans son ensemble. Augmentation de l’emploi
des salariés âgés à 50%. 
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6. Les lignes directrices de l’emploi pour 2000

Par rapport à 1999 peu de modifications ont été opérées. Elles concernent les domaines
suivants: 

• Concrétisation de l’aspect préventif

• Promotion de l’accès à l’internet et aux connaissances informatiques à l’école

• Précision de la nécessité d’une implication des partenaires sociaux dans la 
modernisation de l’organisation du travail 

• Renforcement du rôle du Service Public de l’Emploi (SPE) dans la création 
d’emplois au niveau local 

• Mise de l’accent sur la nécessité d’un „vieillissement actif“ et d’une promotion de 
la réinsertion au sein du marché de l’emploi.

IV. Renforcement des 
mesures pour l’égalité
des 
chances entre hommes
et femmes

• Faciliter la création et la gestion d’entreprises
• Utilisation de nouvelles possibilités pour la création 

d’emploi
• Structure simplifiée des systèmes fiscaux comme atout 

pour l’emploi

II. Développement de
l’esprit d’entreprise

I. Amélioration de
l’employabilité

III. Promotion de la 
faculté d’adaptation des 
entreprises et de leurs 
salariés

• Modernisation de l’organisation du travail
• Promotion de l’adaptabilité des entreprises

• Combattre le chômage et prévenir le chômage de longue
durée

• Passage de mesures passives à des mesures actives
• Promotion d’un concept de partenariat
• Faciliter le passage de l’école à la vie active
• Création d’un marché de l’emploi ouvert à tous

• „Gender Mainstreaming“
• Elimination des différences sur le marché de l’emploi liées 

aux différences de sexes
• Faciliter l’ harmonisation entre famille et la profession
• Faciliter le retour à la vie active

Piliers Lignes directrices
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7. PAN: le Plan d’Action National 2000 
pour la République Fédérale d’Allemagne

Chaque Etat membre détaille dans son plan d’action national les mesures qui ont été pri-
ses pour la mise en pratique au niveau national des lignes directrices européennes. Ces
lignes directrices et le plan d’action national sont reformulés chaque année.  

Le Plan d’Action National de la République Fédérale d’Allemagne pour
2000

Les principaux résultats

Pilier I: Amélioration de l’employabilité:

Modernisation des systèmes de formation générale, professionnelle et continue, du systè-
me par alternance et de ses interactions avec le monde du travail.

• Introduction d’un programme immédiat du gouvernement fédéral pour la lutte 
contre le chômage des jeunes (aspect préventif) : diminution du chômage des 
jeunes en 1999 (-11% à l’ouest, -4,4% à l’est).

• Amélioration de l’accès à la formation : 18500 contrats de formation 
supplémentaires en 1999.

• Diminution du chômage de longue durée de 7% (création de 700 nouveaux 
emplois de conseillers en placement). 

• Abaissement des conditions d’accès aux places dites de ABM 
(Arbeitsbeschaffungsmaßnahmen = mesures d’accès à l’emploi) à 6 mois de 
chômage: 83,3% des chômeurs de courte durée ont eu en l’espace de 12 mois 
accès à une telle mesure. 

• Réduction de 40% des chômeurs de longue durée pour atteindre 10% de 
l’ensemble des chômeurs. 

• Aspect préventif : passage de mesures passives à des mesures actives 
(en 1999: 1,495 millions + 385000 participants = 1,9 millions de personnes 
concernées. Croissance de 37,2% à 45,8% de participation en 1998/1999)

• Renforcement des mesures actives et préventives afin d’aider les chômeurs de 
courte durée à conserver leur disponibilité sur le marché de l’emploi.
Une croissance graduelle du taux d’activité des personnes de plus de 60 ans doit 
être atteinte.
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Programmes du gouvernement fédéral pour l’apprentissage tout au long de la vie:

• „Apprentissage tout au long de la vie pour tous“ („Réseaux d’apprentissage tout au long
de la vie“ + „Culture d’apprentissage sur le développement des compétences“) 

• „Innovation et emplois dans la société d’information du XXIe siècle“ 
• „Apprentissage tout au long de la vie – Formation continue comme besoin 

fondamental“ (Développement d’élément techniques, sémantiques et conceptuels ainsi
que mise en oeuvre en centres d’apprentissage) 

• Perfectionnement de la „Loi pour la promotion de la formation professionnelle continue“ 
...

Programmes de la Bundesanstalt für Arbeit 
(Direction fédérale du service public de l’emploi) :

• Augmentation de l’offre de qualification pour le domaine de la technologie 

Source: Plan d'Action National 

de la RFA 2000, page 12
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Programmes des Länder (niveau régional fédéral):

• Introduction d’un système d’apprentissage tout au long de la vie par l’association de
culture générale, de formation professionnelle initiale et continue 
(2 milliards de DM = 1 milliard d’euros).

• Programme expérimental inter-Länder en coopération avec le gouvernement:
„L’apprentissage tout au long de la vie“ (2,5 millions de DM = 1,2 millions d’euros 
+ moyens FSE, Fond Social Européen).

...

Pilier II: Développement de l’esprit d’entreprise:

• Facilitement du passage du chômage à une situation d’indépendant (moyens financiers
de transition + séminaires sur la création d’entreprise). 

• Amélioration des conditions-cadres économiques (surtout pour le domaine des services)
au niveau régional (pour les régions structurellement faibles). 

• Privatisation de services publics. 

• Un objectif : réduction des cotisations de sécurité sociale des employeurs et des 
employés de 42% à 40% du salaire brut 

• Baisse du taux maximum d’imposition des entreprises 
(réforme fiscale pour les entreprises de 2001) 

• Renforcement des subventions pour la formation et le conseil des PME

• Simplification des modalités administratives pour les créateurs d’entreprise 
(programme „Etat moderne – Administration moderne“)  

• Utilisation plus poussée de l’internet pour la transmission d’informations 

• „Programme financement de lancement“ pour le soutien financier des entreprises 
jusqu’à un capital de 50000 DM (25000 euros) 

• Accroissement de la participation des femmes à la création d’entreprises de 30 à 40%
prévu pour les prochaines années

Pilier III: Promotion de l’adaptabilité:

• Organisation flexible du temps de travail 

• Instauration de la „Loi pour le développement du temps partiel vieillesse“ 
(1er janvier 2000) : promotion de l’activité à temps partiel pour les salariés proches de
la retraite, afin d’entraîner de nouvelles embauches 

• Utilisation renforcée de la loi sur le temps de travail dans l’optique d’une modernisation
de l’organisation du travail (temps partiel, comptes épargne temps, corridor de temps
de travail, annualisation, ...) 



20

• Renouvellement plus rapide des connaissances acquises par une formation continue 
plus poussée : accroissement de l’offre de formation des établissements de 
l’enseignement supérieur pour les cadres supérieurs et dirigeants de PME (programme
intitulé „Développement de compétences pour une mutation économique – 
modifications structurelles de la formation continue d’entreprise“ : 40 millions de DM =
20 millions d’euros) 

Pilier IV: Promotion de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes

• Elaboration de nouvelles réglementations juridiques fédérales pour l’égalité 
des femmes et des hommes 

• Proposition de loi pour la modification du congé parental 
(flexibilisation et droit au temps partiel) 

• Promotion des femmes dans des métiers d’avenir (métiers de la communication et de
l’information). Intégration du pilier 4 dans les piliers 1, 2 et 3 

• Augmentation de la part des femmes dans des positions dirigeantes dans les 
universités et établissements d’enseignement supérieur à 20% d’ici à 2005 
(actuellement 7% dans les universités et 9% dans les établissements d’enseignement
supérieur) 

• En 2000 : 22 millions de DM (11 millions d’euros) de budget pour les projets et 
mesures pour la réalisation de l’égalité des femmes et des hommes;  12 millions de DM
(6 millions d’euros) pour l’éducation et la recherche; 1,6 million de DM (800000 euros)
pour la formation continue; 60 millions de DM (30 millions d’euros) pour le domaine de
la science (programme „Egalité des chances pour les femmes dans la recherche et 
l’enseignement au sein des établissements universitaires“) 

• Programme „Femme et le profession“ (amélioration des chances de formation et 
d’emploi des femmes)  

Mesures pour l’emploi exemplaires et réussies:

=> Réforme fiscale pour la croissance et l’emploi
= renforcement du pouvoir d’investissement des entreprises et du pouvoir d’achat 

des salariés
= création de nouveaux emplois 

=> Programme immédiat pour la réduction du chômage des jeunes
Pour les jeunes à la recherche d’une place de formation ou pour les chômeurs: 
• Offres de formation initiale
• Offres de qualification supplémentaire et complémentaire
• Insertion dans le premier marché de l’emploi par des subventions aux 

charges salariales

=> La „Fête de la formation“ („Lernfest“)
Semaine de la formation continue au niveau local pour persuader le public de la 
nécessité d’un apprentissage tout au long de la vie (140 fêtes de la formation en 
1999 au niveau fédéral) 
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=> „Les indépendants étrangers proposent des places d’apprentissage“
Promotion de l’offre de places de formation au sein des entreprises étrangères en 
Allemagne, qui n’auraient autrement pas la possibilité de proposer de formation 
(réduction du déficit informatif). Ces formations s’adressent également aux jeunes 
qui ne sont pas étrangers. 

=> „Les femmes sur la toile“
Les femmes ne disposant que de faibles possibilités d’accès aux techniques 
informatiques, les femmes en phase familiale et les femmes avec peu de chances sur
le marché de l’emploi ont la possibilité d’apprendre à connaître l’utilité du médium 
internet (cours d’initiation). 

=> „La jeunesse au travail“
Un emploi au sein d’une entreprise est proposé à des jeunes chômeurs de longue 
durée du Land de la Rhénanie du Nord-Palatinat occidental (conseil individuel, 
planification d’évolution personnelle et approche de l’entreprise avec le soutien de 
conseil d’organismes de formation. Budget 2000 : 35 millions de DM (17 millions 
d’euros). 80% du public concerné a profité de cette offre de conseil). 
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8. Lignes directrices pour l’emploi pour 2001
(cf. pour comparaison le tableau des lignes directrices 1999 et 2000) 

Les lignes directrices pour 2001 se concentrent autour des domaines politiques suivants
formulés lors du sommet de Lisbonne: 

• Entreprendre des mesures pour atteindre un taux d’emploi de 70% pour les hommes 
et les femmes, et de plus de 60% en ce qui concerne les femmes jusqu’en 2010 

• Prendre des engagements concrets pour le développement de stratégies concernant 
l’apprentissage tout au long de la vie (formation et formation continue), et reconnaître
quels sont les organes et niveaux compétents.

• Combattre la pénurie de main d’oeuvre, les goulots du marché de l’emploi et combler
les lacunes en matière de qualification. 

• Elimination du piège de la pauvreté, éviter la „pauvreté malgré l’existence d’un emploi“
et la marginalisation

• Des objectifs plus haut placés pour la politique de l’éducation.
• Introduire des programmes d’envergure pour un vieillissement actif dans l’intérêt de la

main-d’oeuvre âgée 
• De plus gros investissements dans le domaine des ressources humaines.
• Construction d’une société basée sur la connaissance par des investissements dans 

l’éducation générale et la formation professionnelle
• Déceler et combattre la discrimination due au sexe, à la race ou à l’éthnie, à la religion

ou à la vision du monde, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle
• Développement de la politique d’égalité des chances par le conseil intensif auprès des

bureaux de soutien de l’égalité
• Le cas échéant fixation d’objectifs concrets pour le domaine de la garde d’enfants 

IV. Renforcement des 
mesures pour l’égalité
des 
chances entre hommes
et femmes

• Facilitation de la création et de la gestion d’entreprises 
• Nouvelles opportunités d’emploi dans le domaine de la 

connaissance et le secteur des services
• Initiatives locales d’emploi
• Réformes fiscales pour la promotion de l’emploi et de la 

formation

II. Développement de
l’esprit d’entreprise

I. Amélioration de
l’employabilité

III. Promotion de la 
faculté d’adaptation des 
entreprises et de leurs 
salariés

• Modernisation de l’organisation du travail
• Promotion de l’adaptabilité au sein des entreprises comme

composante de l’apprentissage tout au long de la vie 

• Une approche en faveur de l’emploi: cotisations sociales, 
impôts et systèmes de formation

• Développement d’une politique pour la promotion de 
l’apprentissage actif

• Apprentissage tout au long de la vie et qualification pour 
le nouveau marché de l’emploi

• Politiques atives pour une meilleure harmonisation entre 
l’offre et la demande sur le marché de l’emploi et pour 
surmonter plus tôt les goulots

• Combat de la discrimination et promotion de l’intégration 
sociale par un accès à l’emploi

• Renforcement de l’égalité des chances comme objectif 
transversal (Gender Mainstreaming)

• Suppression des différences spécifiques aux sexes
rencontrées sur le marché de l’emploi

• Harmonisation entre famille et profession

Piliers Lignes directrices
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9. Les recommandations du Conseil Européen 
pour l’Allemagne, la France et le Luxembourg (pour 2001)

Le rapport commun 1999, les recommandations aux Etats membres et les lignes directri-
ces 2000 introduisent pour la première fois officiellement une mise en application de l’ar-
ticle 128 du traité CE. Lors du Conseil européen d’Helsinki les 10 et 11 décembre 1999 les
Etats membres se sont vu présenter sur recommandation de la Commission 55 recom-
mandations concrètes pour l’amélioration de leurs politiques de l’emploi. 

Nombre de recommandations par Etat membre
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Le Conseil des ministres de l’UE fait pour l’année 2001 les recommandations suivantes à
l’Allemagne, la France et au Luxembourg (cf. annexe 2): 

L’Allemagne, 
en raison des importantes variations régionales du chômage, du taux élevé des chômeurs
de longue durée, de la forte imposition fiscale du travail, du nombre trop faible d’actifs
entre 55 et 64 ans, de l’apprentissage tout au long de la vie trop peu développé, devrait 
faire baisser et surveiller l’imposition fiscale du travail, travailler sur des mesures précoces
pour l’évitement du chômage de longue durée, adopter des mesures contre l’inégalité à
laquelle tous les groupes de population sont confrontés quant à leur implication dans la
vie active, combattre les manques de qualification par une amélioration des conditions de
formation continue et ceci en commençant par le domaine scolaire, adapter le système
fiscal et de cotisation sociale à l’emploi des femmes et viser une réduction des inégalités
des sexes. 

La France, 
en raison du nombre trop faible d’actifs entre 55 et 64 ans, d’un taux de chômage trop
élévé par rapport à la moyenne européenne, d’une imposition fiscale du travail trop impor-
tante, devrait
réagir contre les licenciements précoces de main d’oeuvre âgée, adopter des mesures
pour la réduction de la charge fiscale pour la main d’oeuvre non qualifiée et peu rémuné-
rée, surveiller la modernisation de l’organisation du travail dans le cadre de l’introduction
de la semaine de 35 heures, simplifier les créations d’entreprises et les nouvelles embau-
ches en résultant.  

Le Luxembourg, 
en raison de son faible taux d’emploi des personnes de plus de 55 ans et des femmes, du
handicap lié à l’inégalité des sexes, du trop faible nombre de qualifiés, de l’apprentissage
tout au long de la vie trop peu développé, devrait
poursuivre les mesures pour l’emploi des femmes (Gender Mainstreaming) et des salariés
âgés, mieux adapter les systèmes fiscaux et de prestations sociales aux différentes don-
nées sociales, développer des concepts de formation continue ciblés par groupes.2

2 Cf. annexe II p. 27 pour les recommandations complètes pour ces pays 
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10. „Best practice“ :
Les pratiques réussies au sein des Etats membres

Le rapport annuel commun du Conseil et de la Commission commente et juge la  mise en
pratique des plans d’action nationaux. Une partie de ce rapport concerne l’énumération
des pratiques réussies ou „best practice“.
Un des éléments importants de la stratégie européenne de l’emploi est l’incitation à l’é-
change d’information entre Etats membres sur des projets pilotes concrets réussis afin
d’améliorer les initiatives en faveur de l’emploi au niveau national et régional. Un juge-
ment a posteriori de ces pratiques réussies implique également un perfectionnement de
cet échange d’informations.  

Exemples de pratiques réussies 3:

I. Employabilité
• les projets „Inserjovem“ et „Reage“ au Portugal : une nouvelle procédure au sein des

Services Publics de l’Emploi
Elaboration d’un plan individuel d’emploi pour les jeunes ou chômeurs adultes avant
qu’ils aient atteint le 3e voire le 6e mois de chômage:

- Placement, ou 
- Conseil d’orientation en 3 phases (selon le profil et la situation)
- Intégration dans une mesure de formation, voire
- Insertion au sein d’un programme d’emploi en cours

Chacun de ces modèles est géré par une équipe de conseillers et techniciens.

• Déviation de prestations sociales au profit de mesures actives en Belgique 

• Soutien scolaire d’élèves de faible niveau en Grèce (par des cours spécifiques 
ou de vacances) 

• Organisation de places de travail adaptées aux handicapés en Suède 

II. Esprit d’entreprise
• Création d’un bureau central pour les créations d’entreprises au sein des services de 

l’administration de la ville de Catania en Italie (dérégulation et simplification de 122 
procédés administratifs et de 400 réglementations administratives) = réduction de 100
à 60 jours pour l’inscription d’une nouvelle entreprise; création de 1700 nouveaux 
emplois. 

III. Adaptabilité
• Fondation du travail dans l’industrie du bâtiment en Asturie (Espagne) (propres écoles

professionnelles, propre formation professionnelle initiale, propre formation continue, 
propre formation des chômeurs). 

IV. Egalité des chances
• Augmentation du nombre de crèches en Finlande (meilleure disponibilité 

professionnelle des parents en échange de cotisations supplémentaires selon 
un système progressif dépendant des revenus). 

3 Cf: "Beschäftigungspolitiken in der EU und in den Mitgliedsstaaten; Gemeinsamer Bericht 1999".
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11. Les nouveaux aspects de la stratégie européenne 
de l’emploi en 2003

Pour 2003, 2 types de changements sont à noter quant à l’application de la stratégie euro-
péenne de l’emploi : 
Des changements au niveau du calendrier et des changements au niveau du contenu ont
pour objectif de permettre la réalisation d’une politique plus cohérente et plus efficace. 
Au niveau du contenu, il est prévu d’harmoniser politique européenne économique et poli-
tique de l’emploi. Cela implique également une  harmonisation plus poussée au niveau du
calendrier des étapes annuelles de ces deux domaines. Concrètement ceci se traduit par
la présentation simultanée des rapports sur la mise en application de ces politiques. La
nouveauté réside toutefois dans le fait que les lignes directrices de la politique européen-
ne de l’emploi feront désormais partie intégrante d’un paquet mise en oeuvre (les axes
principaux de la politique économique et les lignes directrices de la politique de l’emploi)
valable 3 ans au lieu d’un an, avec toutefois la possibilité d’intégrer des modifications et
des améliorations annuelles. La stabilité de ces lignes directrices devrait être ainsi renfor-
cée dans son contenu et dans sa durée. Le nouveau paquet de mise en oeuvre compren-
dra donc: 

• pour la politique de l’emploi :
- le rapport conjoint sur l’emploi des Etats membres
- le rapport sur les nouvelles lignes directrices de l’emploi
- le rapport sur les recommandations du Conseil adressées aux Etats membres

• pour la politique économique : 
- la mise en application des axes principaux de la politique économique
- la mise en application de la stratégie intérieure de marché

Au niveau de la planification du calendrier, les étapes harmonisées en politique économi-
que et de l’emploi sont anticipées de quelques mois: 

=> En janvier, en prémice à la session de printemps du Conseil européen (mi-mars), la
Commission présente son rapport de printemps et le paquet de mise en oeuvre pour
la politique économique et de l’emploi. 

=> Après une évaluation intermédiaire par la Commission se déroule
=> en avril l’adoption du „paquet mise en oeuvre“
=> qui est accepté en juin par le Conseil européen
=> d’octobre à décembre la Commission évalue le niveau de mise en application 

des lignes directrices sur la base des rapports des Etats membres 
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A travers la rationalisation de la coordination européenne, l’Union Européenne concentre
le développement continu de la stratégie européenne de l’emploi autour de quatre domi-
nantes : (voir source4)

1. Concentration de la SEE (Stratégie Européenne de l’Emploi) 
sur des objectifs clairs 

2. Simplification et stabilité des lignes directrices

3. Promotion des partenariats pour la mise en application (les partenaires sociaux
devront être consultés pour l’élaboration des lignes directrices) 

4. Une meilleure harmonisation avec d’autres processus, en particulier avec 
l’élaboration des axes principaux de la politique économique

4 Markus Löbbert, Die Europäische Beschäftigungsstrategie, Bundesarbeitsblatt 10/2002, pp 11-12.
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12. L’évaluation de la mise en application 
de la SEE (Stratégie Européenne de l’Emploi)

„Le monitoring au travers d’indicateurs“ (Source5)
Pour permettre une évaluation plus facile de la mise en aplication de la SEE de chacun des
Etats membres des „indicateurs“ ont été élaborés. Ces indicateurs sont subdivisés en indi-
cateurs clefs et indicateurs contextuels. 

Exemples d’indicateurs :

Esprit d’entreprise :

• Créations d’entreprises
• Taux de survie de ces créations d’entreprises
• Taux d’indépendants
• Taux d’emploi dans le secteur des services

5 A. Hemmann, Europäische Beschäftigungspolitik - Monitoring durch Indikatoren, Bundesarbeitsblatt 11/2002 .
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13. Commentaire sur la situation actuelle 
de la stratégie européenne de l’emploi

D’après l’opinion générale les succès visibles de la stratégie européenne de l’emploi depu-
is 1997 restent toutefois ombragés par certains handicaps liés à des particularités natio-
nales et institutionnelle des marchés de l’emploi : 

1. La quantification des objectifs à atteindre est difficile car la politique de l’emploi 
des Etats membres est du ressort national. 

2. La transposition verticale du haut (organes de l’UE) vers le bas (niveau régional)
des étapes de la politique de l’emploi, des décisions et des recommandations n’est
pas garantie.

3. Le Conseil et la Commission ne disposent que de compétences de coordination de
la politique européenne de l’emploi et non de possibilités de sanction 
(contrairement aux critères de Maastricht). Ces deux organes ne peuvent 
transmettre en premier lieu que des incitations et suggestions ; une 
harmonisation des réglementations juridiques et administratives des Etats 
membres dans „l’esprit du Traité d’Amsterdam“ n’est pas prévue. 

De nombreux Etats membres, soutenus par le processus de Luxembourg de 1997, ont
intégré dans leurs plans d’action nationaux de nouvelles mesures préventives pour le
combat du chômage des jeunes et du chômage de longue durée (Allemagne, Danemark,
Irlande, Autriche, France, Espagne, Portugal, Finlande, Pays-Bas, Luxembourg) et d’autres
ont poursuivi la promotion de mesures déjà existantes et entrant dans le cadre des enga-
gements (GB, Suède). Les résultats et succès ne pourront toutefois être mesurés qu’à long
terme. 

Le problème fondamental concernant la mise en application des lignes directrices au
niveau national repose sur le manque de prise en compte d’objectifs concrets choisis : là
où aucuns chiffres de référence clairs dans le sens de Benchmarks n’ont été fixés, les
résultats restent peu clairs. Pour certains domaines de l’emploi, comme par exemple celui
des handicapés, les statistiques de base qui pourraient servir d’assise pour des initiatives
ou des propositions manquent tout simplement. D’un autre côté trop d’objectifs quantita-
tifs pourraient restreindre en trop grande proportion le cadre d’action national des Etats
membres. 
Les différents systèmes institutionnels, les restructurations permanentes des Services
Publics de l’Emploi de nombreux Etats ainsi que des façons d’agir divergentes ralentissent
le processus de mise en application de la politique européenne de l’emploi. 

Les principes de la politique européenne de l’emploi:

- Exercer des pressions pour résoudre les problématiques de 
l’emploi

- Benchmarking (objectifs à atteindre)
- Best practice (échange d’information)
- Réalisation de ressort national
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Les résultats intermédiaires des Etats membres doivent être jugés avec précaution : la
Suède, l’Autriche et le Royaume Uni sont en matière de politique de l’emploi très avancés
dans leur mise en pratique. Les succès sont toutefois très dépendants d’un essor écono-
mique persistant et varient fortement selon les Etats. C’est ainsi que la Suède obtient de
très bon résultats dans la lutte préventive contre le chômage mais elle a aussi l’une des
croissances économiques les plus fortes de l’UE. Les progrès de chacun des Etats mem-
bres doivent pour cette raison toujours être considérés en regard de leur propre situation
économique. Tous les Etats membres ont ainsi des barrières de taille différentes à sur-
monter en matière de politique européenne de l’emploi.  

La tendance générale des Etats membres s’oriente vers les mesures préventives. D’une
part cette tendance doit se faire essentiellement ressentir par la lutte contre le chômage
de longue durée et des jeunes au travers de mesures de qualification. Un objectif fixé est
une participation de 20% des chômeurs à des mesures actives. Cet objectif est atteint
dans presque tout les Etats membres. L’important est toutefois de réussir la réinsertion
professionnelle pour ce groupe cible. 
D’autre part la notion de flexibilité professionnelle doit revêtire auprès de tous les sala-
riés d’Europe une importance toute particulière : chaque salarié doit être conscient de sa
nécessaire adaptation par un apprentissage tout au long de la vie (formation initiale et
continue) aux évolutions économiques mondiales. Il y a toutefois actuellement un man-
que de stratégies, de lignes directrices et d’objectifs à atteindre. 

Le 17 juillet 2002, la Commission a présenté  sa « Communication sur l’évaluation des cinq
premières années de mise en œuvre de la SEE » comme réaction au Conseil Européen de
Nice demandant une évaluation des résultats de la stratégie européenne de l’emploi depu-
is 1997. 
Cette communication constate une amélioration de situation sur le marché de l’emploi
européen depuis 1997 (10 millions d’emplois crées de 1997 à 2001). Il ne peut toutefois
être fait aucun dicernement entre une amélioration due à la SEE (Stratégie Européenne
de l’Emploi) ou due aux variations économiques européennes dans un cadre mondial.
Seules les répercussions structurelles de la SEE sur les politiques nationales de l’emploi
des Etats membres peuvent être constatées.  

La « rationalisation » et simplification prévus des étapes de la SEE ainsi qu’une coordina-
tion améliorée avec d’autres domaines ne peut être que souhaîtable car jusqu’à présent
l’agenda trop serré de ces étapes était à l’origine d’erreurs de jugement et d’évaluation
dues aux temps d’analyse trop courts et aux problèmes de collecte des statistiques (l’in-
tégration de 10 nouveaux pays au sein de l’Union ne va pas améliorer la situation), d’au-
tre part le manque de coopération avec d’autres domaines de la politique européenne
impliquait un double travail et des analyses qui, considérées dans une interaction plus
large, auraient eu des répercussions et effets positifs sans doute sensiblement plus
importsants.
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Annexe 1

Traité relatif à la création de la Communauté Européenne

Version du 02.10.1997
Traité d’Amsterdam
______________

(Extrait)

3e partie
Les politiques de la Communauté (Art. 23 - 181)

Titre VIII
Emploi (Art. 125 - 130)

Article 125 (ex-article 109 N) 
Les États membres et la Communauté s’attachent, conformément au présent titre, à élaborer une straté-
gie coordonnée pour l’emploi et en particulier à promouvoir une main-d’œuvre qualifiée, formée et suscep-
tible de s’adapter ainsi que des marchés du travail aptes à réagir rapidement à l’évolution de l’économie,
en vue d’atteindre les objectifs énoncés à l’article 2 du traité sur l’Union européenne et à l’article 2 du pré-
sent traité. 

Article 126 (ex-article 109 O) 
1. Les États membres, par le biais de leurs politiques de l’emploi, contribuent à la réalisation des objectifs
visés à l’article 125 d’une manière compatible avec les grandes orientations des politiques économiques des
États membres et de la Communauté, adoptées en application de l’article 99, paragraphe 2. 
2. Les États membres, compte tenu des pratiques nationales liées aux responsabilités des partenaires soci-
aux, considèrent la promotion de l’emploi comme une question d’intérêt commun et coordonnent leur
action à cet égard au sein du Conseil, conformément à l’article 128. 

Article 127 (ex-article 109 P) 
1. La Communauté contribue à la réalisation d’un niveau d’emploi élevé en encourageant la coopération
entre les États membres et en soutenant et, au besoin, en complétant leur action. Ce faisant, elle respec-
te pleinement les compétences des États membres en la matière. 
2. L’objectif consistant à atteindre un niveau d’emploi élevé est pris en compte dans la définition et la mise
en œuvre des politiques et des actions de la Communauté. 

Article 128 (ex-article 109 Q) 
1. Le Conseil européen examine, chaque année, la situation de l’emploi dans la Communauté et adopte des
conclusions à ce sujet, sur la base d’un rapport annuel conjoint du Conseil et de la Commission. 
2. Sur la base des conclusions du Conseil européen, le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur propo-
sition de la Commission et après consultation du Parlement européen, du Comité économique et social, du
Comité des régions et du Comité de l’emploi visé à l’article 130, élabore chaque année des lignes directri-
ces, dont les États membres tiennent compte dans leurs politiques de l’emploi. Ces lignes directrices sont
compatibles avec les grandes orientations adoptées en application de l’article 99, paragraphe 2. 
3. Chaque État membre transmet au Conseil et à la Commission un rapport annuel sur les principales mesu-
res qu’il a prises pour mettre en œuvre sa politique de l’emploi, à la lumière des lignes directrices pour
l’emploi visées au paragraphe 2. 
4. Sur la base des rapports visés au paragraphe 3 et après avoir obtenu l’avis du Comité de l’emploi, le
Conseil procède annuellement, à la lumière des lignes directrices pour l’emploi, à un examen de la mise en
œuvre des politiques de l’emploi des États membres. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur recom-
mandation de la Commission, peut, s’il le juge approprié à la suite de son examen, adresser des recom-
mandations aux États membres. 
5. Sur la base des résultats de cet examen, le Conseil et la Commission adressent un rapport annuel con-
joint au Conseil européen concernant la situation de l’emploi dans la Communauté et la mise en œuvre des
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lignes directrices pour l’emploi. 

Article 129 (ex-article 109 R) 
Le Conseil, statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 et après consultation du Comité éco-
nomique et social et du Comité des régions, peut adopter des actions d’encouragement destinées à favo-
riser la coopération entre les États membres et à soutenir leur action dans le domaine de l’emploi par le
biais d’initiatives visant à développer les échanges d’informations et de meilleures pratiques, en fournissant
des analyses comparatives et des conseils ainsi qu’en promouvant les approches novatrices et en évaluant
les expériences, notamment en ayant recours aux projets pilotes. 
Ces mesures ne comportent pas d’harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États
membres. 

Article 130 (ex-article 109 S) 
Le Conseil, après consultation du Parlement européen, institue un Comité de l’emploi à caractère consulta-
tif afin de promouvoir la coordination, entre les États membres, des politiques en matière d’emploi et de
marché du travail. Le comité a pour mission: 

- de suivre l’évolution de la situation de l’emploi et des politiques de l’emploi dans les 
États membres et dans la Communauté; 

- sans préjudice de l’article 207, de formuler des avis, soit à la demande du Conseil ou 
de la Commission, soit de sa propre initiative, et de contribuer à la préparation des 
délibérations du Conseil visées à l’article 128. 

Dans l’accomplissement de son mandat, le comité consulte les partenaires sociaux. 
Chaque État membre et la Commission nomment deux membres du comité.



A33

La Stratégie Eu
ropéen

n
e de l’Em

ploi

Annexe 2

RECOMMANDATIONS DU CONSEIL
pour la réalisation de la politique de l’emploi 

des Etats membres (pour 2001)

(Extrait, document de la Commission de la Communauté Européenne)

III. ALLEMAGNE
Résultats en matière d’emploi: les problèmes
À mesure que se poursuit la reprise de l’économie allemande, le renversement de tendance dans l’évolu-
tion de l’emploi devient plus clair et le chômage baisse toujours même si les conséquences de l’unification
continuent de se faire sentir. Les principaux défis auxquels est encore confronté le marché allemand du tra-
vail sont entre autres les suivants:

- une lente absorption des suppressions d’emplois enregistrées presque tout au long des années 
90 (- 1,2 points de pourcentage par an entre 1991 et 1998) et de fortes disparités régionales 
dans les taux de chômage, les nouveaux Länder étant particulièrement durement touchés,

- la persistance d’un taux élevé de chômage de longue durée, qui touche 4,4 % de la population
active,

- en dépit de récentes réformes, une charge fiscale globale sur le travail qui compte parmi les plus
élevées de l’UE,

- le faible pourcentage de personnes âgées entre 55 et 64 ans occupant un emploi (environ 
37,8 %), qui indique qu’il existe un potentiel complémentaire inexploité d’emplois, et la 
nécessité d’engager une politique complète et plus dynamique d’éducation et de formation tout
au long de la vie pour stimuler la capacité d’insertion professionnelle de la main-d’oeuvre.

À l’analyse, il apparaît que de plus amples efforts sont nécessaires pour répondre aux lignes directrices sur
l’emploi et aux recommandations concernant: la pression fiscale sur le travail, les politiques préventives, le
régime d’imposition/d’indemnisation, notamment vis-à-vis des travailleurs les plus âgés, l’éducation et la
formation tout au long de la vie et l’égalité des chances.

L’Allemagne est donc invitée à:

1) faire avancer rapidement la mise en oeuvre pleine et entière d’une approche préventive, axée sur des
mesures précoces répondant aux besoins individuels et prévenant le chômage de longue durée. Il 
convient de surveiller attentivement les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs communs 
et nationaux; 

2) poursuivre l’examen des obstacles et des effets dissuasifs susceptibles de décourager la participation
de toutes les catégories de travailleurs, notamment les plus âgés, sur le marché de l’emploi. Il 
conviendrait de surveiller l’évolution des taux de participation des travailleurs les plus âgés sur le 
marché du travail et d’adopter de nouvelles mesures destinées à améliorer leur capacité d’insertion 
professionnelle; 

3) lutter contre les déficits de main-d’oeuvre qualifiée sur le marché du travail en améliorant le cadre - 
notamment les mesures d’encouragement - de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage 
continus en collaboration avec les partenaires sociaux, et en définissant une stratégie globale, ainsi que
des objectifs aussi bien qualitatifs que quantitatifs, pour l’éducation et la formation tout au long de la
vie. Des actions en milieu scolaire et dans les établissements de formation doivent être entreprises pour
assurer une meilleure transition vers des emplois modernes sur le lieu de travail; 

4) poursuivre les efforts visant à continuer à réduire progressivement la pression fiscale sur le travail, 
notamment sur la base de la récente réforme fiscale 2000 et de la réforme de l’écotaxe, en allégeant
les impôts et les cotisations sociales et en contrôler les effets. Il faudrait réduire encore les coûts 
salariaux, également au bas de l’échelle des salaires, tout en conciliant ces mesures avec la nécessité
d’assainir les finances publiques; 

5) poursuivre et intensifier la double approche combinant l’intégration de l’égalité entre les femmes et les
hommes et des mesures spécifiques, en faveur de l’égalité des chances, en accordant une attention 
spéciale aux répercussions des régimes d’imposition et d’indemnisation sur l’emploi des femmes, et 
adopter des mesures réduisant l’écart des rémunérations entre les hommes et les femmes.
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VI. FRANCE
Résultats en matière d’emploi: les problèmesLa situation de l’emploi continue de s’améliorer. Cependant,
d’importants problèmes structurels demeurent:

- la participation de la catégorie des 55-64 ans reste bien inférieure à la moyenne de l’UE 
(28,3 % contre 35,9 %). Aucun renversement de cette tendance à la baisse n’était à 
signaler en 1999,

- le recul du chômage est resté modeste et à 11,3 %, le taux de chômage est toujours 
supérieur à la moyenne de l’UE (10,8 %),

- la fiscalité sur le travail est élevée.

À l’analyse, il apparaît que de plus amples efforts sont nécessaires pour répondre aux lignes directrices sur
l’emploi et aux recommandations concernant: les travailleurs les plus âgés dans la vie active, la réduction
de la pression fiscale sur le travail, la prévention et l’éducation et la formation tout au long de la vie.

La France est donc invitée à:
1) intensifier les efforts visant à réduire les départs précoces des travailleurs les plus âgés du marché du

travail en élaborant une approche plus globale intégrant les partenaires sociaux; 
2) poursuivre et évaluer les mesures destinées à réduire la pression fiscale sur le travail, notamment 

celles ayant des répercussions sur le travail non qualifié et peu rémunéré; 
3) poursuivre la mise en oeuvre des programmes d’intervention individualisée et précoce en faveur 

des chômeurs et intensifier leur utilisation pour la prévention du chômage à la fois des jeunes 
et des adultes; 

4) poursuivre les efforts destinés à moderniser l’organisation du travail et surveiller attentivement 
le résultat net de la mise en oeuvre de la législation sur la semaine de 35 heures, adopter des 
mesures pour améliorer l’efficacité du système de formation continue et promouvoir une 
stratégie globale d’éducation et de formation tout au long de la vie; 

5) poursuivre la mise en oeuvre de stratégies cohérentes, comprenant des mesures réglementaires, 
fiscales et autres, afin de réduire les charges administratives qui pèsent sur les entreprises et évaluer
l’impact des efforts actuellement déployés pour créer des perspectives d’emploi en faveur des jeunes.

IX. LUXEMBOURG
Résultats en matière d’emploi: les problèmes
Au Luxembourg, le marché du travail a bénéficié en 1999 d’une situation favorable, soutenue par une forte
croissance de l’économie et une hausse de l’emploi qui a été la plus marquée de toute l’Union européen-
ne (4,8 points). Le taux de chômage a continué de baisser et reste le plus faible de l’UE (2,3 %).
Cependant, certains problèmes structurels sont visibles:

- le taux national d’emploi total est très bas, en dépit d’une situation très favorable de l’emploi 
caractérisée par un grand nombre de travailleurs frontaliers. Les taux enregistrés sont 
particulièrement faibles pour les travailleurs de plus de 55 ans (26,3 %) et pour les femmes 
(48,5 %), même si ces deux chiffres sont en augmentation depuis 1998,

- l’écart entre l’emploi des hommes et des femmes - 25,9 points - est l’un des plus élevés de l’UE,
- l’offre nationale de travailleurs qualifiés est insuffisante,
- la proportion d’adultes au sein de la population active prenant part aux actions de formation 

continue demeure faible (5,3 %).

À l’analyse, il apparaît que de plus amples efforts sont nécessaires pour répondre aux lignes directrices sur
l’emploi et aux recommandations concernant: le dialogue social, la participation des travailleurs les plus
âgés et des femmes au marché du travail, et l’éducation et la formation tout au long de la vie.
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Le Luxembourg est invité à:
1) encourager les partenaires sociaux à stimuler un dialogue constructif indispensable à la réussite des 

politiques de l’emploi définies dans le plan d’action national; 
2) poursuivre les efforts engagés et introduire des mesures visant à accroître la participation des 

travailleurs les plus âgés et des femmes sur le marché de l’emploi, y compris une révision des régimes
d’imposition et d’indemnisation; adopter des mesures pour promouvoir l’intégration de l’égalité entre 
les hommes et les femmes; 

3) poursuivre l’application de la loi-cadre sur la formation professionnelle continue et améliorer la 
définition et la mise en oeuvre de ses politiques, en fixant notamment des objectifs, afin d’accroître les
taux de participation aux actions d’éducation et de formation.
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Annexe 3

Classification des projets EURES 
2001-2002  et 2002-2003

selon les 4 piliers de la stratégie européenne de l’emploi
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